
A PARTIR DU 1
ER  JANVIER 2020 

VOS NOUVELLES CONSIGNES DE TRI



EMBALLAGES MÉNAGERS RECYCLABLES

EMBALLAGES  
ET BRIQUES  
EN CARTON

TOUS LES 
PAPIERS

EMBALLAGES EN MÉTAL,  
MÊME LES PETITS

Le bouchon peut 
être remis sur la 
bouteille écrasée.

BOUTEILLES,  
FLACONS  

ET BIDONS  
EN PLASTIQUE 
PETITS OU GRANDS

SACS ET FILMS

BARQUETTES 

NO
UV

EAU

POTS  

TOUS LES 
AUTRES 
EMBALLAGES  
EN PLASTIQUE

RESTES 
ALIMENTAIRES

COUCHES  
ET PROTECTIONS 

HYGIÉNIQUES

LITIÈRES 
D’ANIMAUX

VAISSELLE

ABSORBANTS 

ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES

ou sur http://dechets-info-services.agglo-lenslievin.fr0 800 596 000

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à contacter le n° vert gratuit


